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Le comité de direction de l’Etat de la région Midi-Pyrénées (CAR) s’est réuni ce jour 
sous la présidence d’Henri-Michel COMET, préfet de région, à la préfecture de la 
Haute-Garonne. 
 
 
Il a examiné notamment le projet régional territorial de sortie de l’hiver (PRTSH) 
élaboré au titre du plan pluriannuel de lutte contre l’exclusion et pour l’inclusion 
sociale qui a été décidé par le Premier ministre lors de la conférence nationale 
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, en décembre 2012. 
 
Le projet territorial a pour objectifs de : 

- rompre avec une gestion saisonnière du dispositif Accueil Hébergement 
Insertion (AHI) par une pérennisation des places hiver, 

- réduire les ruptures de prise en charge à la sortie de l’hiver  en adaptant le 
dispositif d’hébergement, en veillant à l’équilibre territorial de l’offre et  en 
améliorant l’accompagnement des publics.  

 
Les priorités suivantes ont été retenues : 
- renforcer les services d’accueil, d’information et d’orientation (SIAO), 

- augmenter le parc d’hébergement d’urgence,  

- favoriser le passage de l’hébergement d’urgence vers le logement social, 

- améliorer l’accès aux droits et à la santé des personnes à la rue en améliorant 
la mise en relation des domaines sanitaire, médico-social avec le domaine 
social,  

- conforter les actions d’information, d’accompagnement, de formation des 
opérateurs  et des professionnels. 

Ces objectifs accentueront  la cohérence des pratiques sur le territoire régional. 
 
Une enveloppe de crédits complémentaires de 1,7 millions d'euros vient d’être 
attribuée à la région pour la mise en œuvre de ce projet régional. Les crédits 
consacrés en région Midi-Pyrénées à l’hébergement et au logement adapté des 
personnes sans abri ou mal logées s'élève donc à 32,5 millions d'euros en 2013, soit 
une augmentation de plus de 10 % par rapport à l’année 2012. 
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